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Québec, le 1er février 2026 
 
 
 
 

Objet : Pétition Programme investisseur 
 
 

Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
1er étage, Bureau 1.39 
Québec (Québec) G1A 1A4 

 
 

Monsieur le leader du gouvernement, 

J’ai pris connaissance de la pétition déposée le 26 novembre 2025 par le député de 
l’Acadie, M. André Albert Morin, concernant le programme des investisseurs du Québec. 

 
Il faut mentionner que 3 800 des 4 300 individus dans l’inventaire du Programme des 
investisseurs ont indiqué dans leur dossier qu’ils se trouvent à l’étranger. Puisque nos 
orientations sont de prioriser les individus déjà au Québec pour respecter notre capacité 
d’accueil, et de diminuer l’immigration permanente, ce n’est pas cohérent de mettre hors 
seuil les admissions dans ce programme. 

Historiquement, une part significative des individus sélectionnés dans le programme ne 
s’installent pas au Québec à long terme (taux de présence moyen de 19 % entre 2014 et 
2023). Il est logique de prioriser et donner la résidence permanente aux individus qui vont 
vraisemblablement s’installer de manière durable au Québec. 

 
Par souci d’équité et de respect des seuils qui ont été choisis après le processus de la 
consultation publique, il n’est pas justifiable d’accélérer les dossiers de quelconque 
programme. Les volumes des différents programmes représentent, selon nous, le meilleur 
équilibre entre les intérêts du Québec, ses engagements humanitaires et l’équité entre les 
différentes catégories d’immigration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

875, Grande Allée Est 

3e étage, secteur 500, bureau 3.701 

Québec (Québec) G1R 4Y8 



D’ailleurs, l’une de nos orientations vise notamment à valoriser notre langue en 
maintenant une proportion élevée de personnes immigrantes maîtrisant le français. 
Comme l’exigence de connaissance du français dans le programme des investisseurs a 
seulement été introduite en 2024, accélérer les demandes de ce programme n’est pas 
souhaitable. 

 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
 
 

Jean-François Roberge 
Ministre 


